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Dansiemonde
Les operations de secours
de la Croix-Rouge suisse



Les principes de nos interventions

II y a quatre ans deja que la Croix-
Rouge suisse deploie une activite en
faveur d'Indiens du Paraguay et de
Bolivie. Dans un premier article (voir
«Dans le monde» paru le 15 avril dans
le No 3 de la revue), nous avions
releve dejä que de telles interventions,
meme si elles sont considerees ä titre
d'aide d'urgence, doivent egalement
etre basees sur une politique d'aide au
developpement sans pour autant ne
pas respecter les principes de la Croix-
Rouge. Aujourd'hui, nous exposerons
les principes qui dictent 1'activite que
la Croix-Rouge suisse deploie dans le
cadre des programmes d'aide
d'urgence dont il est question. Nous täche-
rons aussi de montrer quels sont les
problemes qui se posent et les situations

auxquelles nous devons faire
face. II est evident que les principes
observes que la Croix-Rouge suisse a
fait siens pour la realisation de ses
divers programmes d'entraide ne sont
pas une simple vue de l'esprit. lis ont
pris corps lentement, peu ä peu. lis
sont le fruit de plusieurs annees d'ex-
periences. Et le travail accompli pour
et avec les Indiens doit tenir compte
encore d'autres criteres: la difference
des mentalites, la confrontation de
cultures et de mondes differents, la
tres grande sensibilite et le besoin de
se defendre que l'on note chez tous les

opprimes. Autant de facteurs qui ap-
paraissent ici avec une plus grande
acuite que ce n'est le cas dans d'autres
programmes. Neanmoins, les criteres
de travail etablis compte tenu de ces
constatations sont valables certaine-
ment aussi pour des programmes
destines ä d'autres groupes de population
que les Indiens; les preoccupations,
les problemes et les principes dont il
sera fait etat dans le cadre de cet
article n'ont pas un caractere definitif.
Iis accusent plutöt des tendances,
meme si leur enonce peut paraitre ä

premiere vue radical. Comme l'ont
montre les experiences faites, ils pour-
ront etre modifies ä la lumiere de
nouvelles constatations. Iis pourront
se modifier, se developper encore. II
ne s'agit done pas de «conceptions de
l'aide au developpement et de l'aide
d'urgence» de la Croix-Rouge suisse,
mais d'une recherche continue, de
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reponses ä certaines questions fonda-
mentales. On peut par exemple se

poser des questions du genre: «Que
signifie le droit ä l'egalite?», «Qu'est-
ce que veut dire une collaboration
d'egal ä egal?», ou encore: «Avons-
nous le droit de nous immiscer dans le
destin d'autrui, en voulant faire quel-
que chose pour lui?» Une autre
interrogation plus perfide, mais justifiee,
serait de se demander: «Comment
attenuer les torts decoulant de la
politique de developpement d'une
intervention de secours?»

A-t-on en fait le droit de faire
quelque chose «pour» ou
«avec» d'autres hommes, meme
si ce «faire quelque chose»
s'appelle «aider»?
Pouvoir aider, par exemple en mettant
sur pied une operation de secours, est
un privilege, le privilege de celui qui
dispose des moyens financiers et
techniques, de 1'influence institutionnelle
et politique qui lui permet de transformer

le desir d'aider en une action
directe menee en faveur d'un groupe
defavorise, pouvant par exemple etre
une tribu indienne? Une telle question
peut de prime abord paraitre absurde
ä nos oreilles occidentales. Nous
sommes en effet habitues ä etre fier de
notre predisposition ä aider et nous
admettons que d'autres etres humains
se trouvant dans une situation difficile
ont necessairement besoin de notre
aide et l'acceptent, ou sont tenus de
l'accepter. Nous attendons tout natu-
rellement que ceux qui beneficient de
nos interventions nous en temoignent
de la reconnaissance.
Dans le contexte de la realite quoti-
dienne des pays en voie de developpement,

il est frequent que l'on se fasse
une image exageree de la puissance de
celui qui est en mesure d'aider. Une
population consideree comme necessi-
teuse sera «aidee» et «assistee» par
des groupes et institutions fort
diverses: missionnaires de differentes
couleurs, institutions humanitaires,
gouvernementales, internationales ar-
rivent dans le pays en faisant montre
d'une häte febrile, consideree genera-
lement comme «desinteressee». Or,
de telles intrusions sont rarement en-

tierement «desinteressees»; souvent,
les groupes beneficiaires de l'aide
represented les ressorts de l'interven-
tion, des missionnaires entendent
transmettre leurs messages de foi, des
associations humanitaires veulent
procurer la sante, instruire, diffuser des
techniques selon leur ideologie; des
organisations gouvernementales et
internationales poursuivent trop
souvent leurs propres interets - generale-
ment economiques mais aussi de
politique de securite, interets qui sont
aussi etrangers aux groupes beneficiaires

de l'aide que les postulats des
technocrates et des planificateurs qui
croient tout savoir sur la necessite du
developpement d'une population. II
est rare que l'on demande ä ceux qui
sont dans le besoin ce qu'ils desire-
raient ou voudraient, et comment ils
se represented leur destinee et leur
avenir ou encore quel genre d'aide
repondrait ä leur attente. Trop
souvent, la lethargie et l'apathie des ne-
cessiteux, leur silence, leur incapacite
ä formuler clairement leurs interets
laissent croire ä celui qui entend les

aider qu'il est ä meme de definir lui-
meme les objectifs ä atteindre et la
forme de l'aide ä apporter; conjointe-
ment, il admet que les objectifs qu'il a

formules suscitent l'assentiment des

beneficiaires. Les diverses institutions
qui deploient une activite dans un
meme pays ou une meme region et
dont les buts et les interets ne concor-
dent pas toujours, entendent avoir
chacune le monopole de l'aide appor-
tee au meme groupe de population.
Dans certains pays, il y a des regions
oü se deroulent des projets congus au
vu d'interets diametralement opposes.
On y joue le jeu de politiques regionale,

gouvernementale, voire mon-
diale, au detriment des beneficiaires
des programmes. Ailleurs, on appor-
tera des guerres de religion. Mais il
n'existe pas encore de loi qui protege
les desherites de ce monde du zele des

dispensateurs d'aide. Comment pallier
cette situation? II n'y a qu'une reponse
ä donner: imaginons que notre
commune, notre vallee ou notre ville ait
ete choisie comme point d'interven-
tion par une institution - par exemple

ß A ***»

paraguayenne - desireuse d'y developper

un projet d'assistance: serions-
nous, nous les habitants de ce lieu
designe, d'accord qu'un Ingenieur pa-
raguayen vienne nous prescrire que tel
approvisionnement en eau est celui
qui convient le mieux ä notre region?
Et que dirions-nous de surcroit s'il
mettait simplement ses plans ä execution?

Que diriez-vous encore si un
agronome forme au Paraguay, et ignorant

tout des conditions suisses, enten-
dait enseigner ä nos paysans la ma-
niere «rationnelle de planter» et le
meilleur «moyen de lutter contre les

insectes indesirables»? Et si le porte-
parole d'une religion indiano-para-
guayenne venait sur place precher, au
nom de la bienfaisance et avec l'appui
de notre propre gouvernement, la
bonne morale, les bons rites et la
bonne croyance? Ou encore si des

medecins naturistes paraguayens se

mettaient ä «soigner» nos femmes et
nos enfants selon des methodes fort
discutables? Ces exemples ne sont
guere exageres. Certes, nous avons
peut-etre un peu de peine ä imaginer

que nous pourrions nous trouver dans
une situation semblable ä celle des
desherites du tiers monde et devenir
dependants de supposes delegues
paraguayens venus nous imposer la
realisation de leurs plans. Situation
absurde? Elle est celle pourtant des

groupes defavorises de nombreuses
regions oü sont implantes des projets
d'aide d'urgence et d'aide au developpement.

II est vraisemblable que si
«l'invasion» paraguayenne imaginee
arrivait chez nous, nous n'aeeepte-
rions son aide que si nous etions sürs

que les mesures envisagees en notre
faveur sont vraiment indiquees pour
nous, qu'elles concordent avec nos
vues et nos buts et que malgre cette
aide exterieure nous conserverions notre

independance ainsi que notre
mode de vie et de penser. Nous di-
rions que c'est notre bon droit de
formuler de telles exigences. Or, ce
«bon droit» n'est generalement pas
concede aux populations du tiers-
monde en faveur desquelles des

programmes d'assistance sont envisages.
C'est parce que nous croyons, entre
autres, que les mesures que nous
avons prevues et que les techniques
que nous entendons introduire sont les
meilleures et les seules valables; parce
que nous estimons aussi que les desherites

ont ä apprendre de nous, qu'ils
sont ignorants et ont besoin d'une
«instruction» pour sortir de leur mi-
sere. C'est ainsi que l'on «occupe» un
pays, une region ou le territoire vital
d'une communaute et que les «coope-
rants» se comportent comme s'ils
etaient chez eux.

Le respect d'autres mondes
et d'autres cultures
Dans la plupart des cas, les beneficiaires

de l'aide, les groupes de neces-
siteux appartiennent ä d'autres
cultures, des cultures qui doivent etre
considerees comme des mondes vi-
taux, des formes d'existence, des
regies de morale, des lois, des systemes
economiques et des techniques, des
modes d'hygiene, des systemes educa-
tifs qui n'ont souvent rien en commun
avec les cultures du monde occidental.
Ces cultures ont d'autres origines et
chacune d'elles a joue un role essentiel
pour les groupes qui les maintiennent
jusqu'ä une ingerance etrangere (dans
le cas des Indiens l'oppression colonia-
liste, le vol de leurs terres et le retre-
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cissement progressif de leur milieu
vital par les Blancs). Ceux-ci ont em-
peche les groupes de population
concernees de rester maitres de leurs
destins et d'agir conformement ä leurs
habitudes culturelles. De nombreux
groupes defavorises que nous appro-
chons ont d'ores et dejä perdu leur
monde culturel; ils vegetent et sont
completement ou partiellement dera-
cines dans un monde qu'ils ne com-
prennent pas et qui de son cote ne fait
aucun effort pour les comprendre;
certains groupes, et cela est souvent le

cas des Indiens, sont encore relative-
ment ancres dans leur culture et leur
mode de vie. Inconsciemment, Ton
admet generalement que nos modes
de vie et nos formes de culture sont les
seuls et les meilleurs; tout au plus
admet-on que les autres cultures,
taxees souvent de «primitives», ont
une certaine valeur, mais en souli-
gnant d'emblee que ces cultures ont
helas eu leur temps, qu'elles sont
aujourd'hui depassees et doivent s'in-
tegrer ä la notre. Theoriquement ou
dans le cadre de resolutions prises ä

l'echelle internationale, Ton est certes
d'accord que d'autres groupes cultu-
rels ont le droit de survivre et qu'il
convient de les respecter. En fait, la
survie de groupes defavorises n'est
possible que si leur «mode de vie»,
leur culture peuvent se maintenir. En
d'autres termes, si on les laisse, ces
hommes, etre ce qu'ils sont ou vou-
draient etre. Et nous en arrivons ä

nouveau ä ceci: les beneficiaires d'un
projet d'entraide doivent definir et
decider eux-memes en toute conscience
ce qu'ils attendent d'un projet. Par
ailleurs, il est necessaire de contribuer
dans la mesure du possible ä renforcer
la culture des interesses qui est
souvent soumise ä un processus de
degradation.

II n'est pas facile de considerer et de
traiter d'egal ä egal un Indien, un
paysan ou un citadin auquel on aurait
plutot tendance ä parier «en supe-
rieur». II semble encore plus difficile
d'accorder ä un groupe d'Indiens le
droit ou tout au moins la possibility de
decider quelles mesures sont propres ä

assurer le maintien ou l'amelioration
de ses conditions de sante. Bien enten-
du, c'est notre role ä nous, qui venons
aider, de suggerer de quelle fa$on et
avec quels moyens on peut par exem-
ple le mieux lutter contre la tuberculose;

la plupart des groupes d'Indiens
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ne connaissent pas, dans le cadre de
leur culture et de leur medecine tradi-
tionnelle, les mesures permettant de
lutter efficacement contre une maladie
qui auparavant leur etait meconnue.
La lutte contre la tuberculose ne peut
cependant etre menee avec succes que
si les groupes qu'elle concerne com-
prennent les mesures prescrites et en
admettent l'application sans aucune
contrainte; il faut notamment aussi

que les mesures projetees soient en
harmonie avec leur culture, leurs
moeurs et leurs croyances. Si cette
condition n'est pas observee, les
mesures envisagees seront inutiles. Peut-
etre est-il possible de lutter contre la
maladie elle-meme; mais ce faisant,
nous partons de considerations reli-
gieuses ou culturelles opposees ä

Celles des Indiens et ebranlons leur
propre culture. Ou encore nous cou-
rons le danger de faire d'hommes sains
mais decourages que nous voulons
aider, des etres degrades. On peut
dire que dans ce cas une maladie en
remplace une autre: le decourage-
ment, l'indifference et la passivite font
place ä la tuberculose. Dans ces conditions,

la survie que nous voudrions
favoriser en respectant la dignite hu-
maine devient fort problematique.
Dans la plupart des cas, les groupes
concernes s'opposeront ä l'aide qu'on
leur propose et ils tächeront de s'y
soustraire s'ils ne comprennent et
n'admettent pas les mesures envisagees.

Au cours de l'ancienne et de
l'actuelle periode coloniale, de
nombreux groupes ont ete amenes ä deve-
lopper un mecanisme de defense puissant

et efficace, souvent incomprehensible

pour les etrangers. C'est pour-
quoi il est extremement important
d'approcher les groupes necessiteux
ou les beneficiaires en puissance de
l'aide envisagee en faisant preuve
d'une attitude respectueuse tenant
compte de leur mode de vie, de leur
culture et de leur droit de decider eux-
memes. Au debut, il y a le dialogue
d'egal ä egal et non pas la presentation
d'un plan ou l'application de certaines
mesures. Une aide de ce genre ne peut
etre apportee que sur la base d'une
grande confiance reciproque. Et cela
implique une fois de plus que l'aide
que l'on veut apporter soit placee sous
la responsabilite de planificateurs, de
technocrates, de representants d'autres

cultures et d'un style de vie dia-
metralement different.

«L'ingratitude» des defavorises
et leurs insucces inesthetiques
Si l'on veut que les defavorises rede-
viennent les acteurs de leur propre vie
et puissent reprendre dans une large
mesure leur destin en main, il est
necessaire qu'on les aide ä «se tenir
debout». Iis doivent marcher seuls. Le
precede illustre par cette image est un
mouvement vers l'autonomie, un
mouvement qui certes ne va souvent
pas, plus tard, dans la direction prevue
par le representant du projet d'aide. II
est quasi inevitable que la marche en
avant d'un groupe qui a pu se consoli-
der grace ä une aide exterieure se

dirige contre ceux qui l'ont aide ä «se
mettre debout» et cela surtout si ces
derniers attendent malgre tout un peu
de reconnaissance et une participation
ä la realisation du projet entrepris et
s'ils ne sont pas prepares ä faire cette
experience amere que les partenaires
qu'ils ont traites d'egaux ä egaux de-
viennent subitement «ceux qui regar-
dent de haut en bas». Peut-etre les
initiateurs du projet auront-ils oublie
qu'ils ne font pas partie du groupe,
que ce monde vital et ce pays ne sont
pas les leurs, et qu'ils sont venus
d'ailleurs aider ce groupe et lui donner
la force interieure de s'aider lui-
meme. Iis auront oublie aussi qu'ils
doivent se retirer et disparaitre des le
moment oü le groupe aura la force
interieure de s'aider lui-meme sous sa

propre responsabilite et selon sa propre

decision. Le fait d'apprendre ä

atteindre les objectifs vises d'une ma-
niere süre et sous sa propre responsabilite

implique une procedure qui, ä

ses debuts, ne manquera pas de se

heurter ä des echecs partiels, ä des

erreurs, ä des impasses. Si l'on admet
qu'un projet ne saurait se realiser sans

que soient commises quelques erreurs,
on court le risque que le projet soit
considere comme un insucces. De
nombreuses institutions et leurs
representants n'ont pas le courage de laisser
au groupe la liberte de commettre des
fautes. Iis ont de la peine ä assumer ce

risque, craignant que le travail de

l'institution ne soit pas considere
comme parfait, exempt d'erreur et de
la meilleure qualite, comme en font
generalement etat les rapports relatifs
ä la realisation des projets en cours.
II faut certainement beaucoup de

courage pour s'identifier avec les succes
d'un projet mais aussi avec les erreurs



faites par la population ä laquelle il est
destine. Seul un tel engagement per-
met ä cette derniere d'agir de maniere
constructive. Si l'institution qui est ä

l'origine du projet tente par des
interventions directes d'eviter que la population

concernee commette des fautes

et enregistre des insucces, eile em-

peche cette meme population d'ap-
prendre ä prendre ses responsabilites
et de comprendre la portee de ses

decisions. Or, si cette population n'ac-

cepte pas les interventions de 1'initia-
teur du projet, son attitude est, sou-
vent ä tort, prise pour de l'ingratitude,
alors meme que le fait qu'elle refuse la
main protectrice est le signe qu'elle
devient majeure et prend conscience

d'elle-meme.

La portee du terme «sante»

Les programmes mis sur pied par la

Croix-Rouge suisse au Paraguay et en
Bolivie en faveur des Indiens se si-

tuent sur le plan sanitaire. La «sante»
est une notion dont la portee et

['importance ne sont pas les memes pour
les Indiens que pour nous. En negli-
geant de fonder notre travail sur la

conception que se font les Indiens de

la sante, notre programme d'aide me-
dicale n'aurait aucune valeur pour
eux. Les Indiens ne comprendraient
pas ce que nous desirons en fait obte-
nir d'eux et realiser avec eux. Meme
notre activite risquerait de troubler
leur culture. Le cas des Indiens Pa'i-

Tavyter, dans le nord-est du

Paraguay, est un exemple des divergences
existant entre leur notion de la sante
et la notre. Un jeune Pai a, en 1980,

fait la comparaison suivante: «Pour

nous Pai, la sante est un etat que nous
appelons «tekoresai»; pour atteindre
cet etat, il faut que certaines conditions

soient remplies. Toutes font par-
tie de «l'etat de sante» et y contri-
buent: les plantes et les arbres, pris
individuellement ou tous ensemble,
comme medicaments; l'eau; des
paroles justes et soupesees; une bonne
nourriture; ne-pas-agir-par-dessus-la-
tete-des-autres; la foret vierge, les

animaux de la brousse, les poissons,
l'harmonie, la communaute villa-
geoise; les contacts et la conversation;
le maintien de notre «mode de vie»;
notre propre culture et notre maniere
de vivre; le sentiment de la force que
toutes les choses que j'ai nommees
nous donne; le maintien de notre



groupe; une vie tranquille et süre dans
notre pays; la vie en commun, en
famille, au sein de notre communaute
villageoise; les fetes. Mais vous arri-
vez, vous les Blancs, et nous rendez
dependants de l'argent et d'autres
contingences materielles; cela trouble
notre «etat de sante». Vous prononcez
de mauvais discours, vous parlez mal
des autres; vous nous prenez notre
pays; pas de pays signifie ne pas manger;

ne pas manger signifie la maladie.
Et pour finir, vous plongez la main
dans votre poche, vous en tirez une
petite pillule blanche et vous voulez
nous faire croire que ce que contient
cette pillule que nous devrions manger
nous apportera la sante, que cette
pillule est la sante...»

On peut aisement se representer
quelle force destructive aurait un
programme sanitaire qui ne respecterait
pas la notion indienne de la sante et
irait ä son encontre. De meme, peut-
on s'imaginer avec quelle incomprehension

les Indiens accueilleraient un
projet qui ne tiendrait aucun compte
de leurs us et coutumes et serait fonde
sur les conceptions occidentales de la
medecine. Une incomprehension qui
se traduirait par le refus, parfois ou-
vertement exprime, mais plus souvent
tacite de l'«aide» proposee et rendrait
absolument inutiles les mesures medicates

envisagees en toute bonne foi.
L'opinion exprimee par l'lndien, qui
est plus ou moins caracteristique pour
beaucoup de groupes d'Indiens,
prouve qu'une intervention d'aide
medicate isolee, qui selon notre conception

ne comporterait que des mesures
«medicales», est inutile pour les
Indiens. Les mesures prises doivent tou-
jours etre «completes» si Ton veut
qu'elles concordent avec les conceptions

des Indiens. Elles doivent tenir
compte de l'eau, de la foret, de la
nourriture, de la securite du territoire,
de l'harmonie de la vie communau-
taire, du maintien de l'equilibre inte-
rieur et du mode d'etre; elles doivent
en outre contribuer au renforcement
de la culture indienne dans son inte-
gralite. L'intervention doit done ne-
cessairement etre pensee au vu de tous
les aspects de l'environnement vital de

ceux auxquels eile s'adresse. Selon la
conception occidentale, on dirait:
l'intervention doit etre «integree» ou
«multidiseiplinaire».
10

Enfants vaccines contre la tuberculose.

De la pluralite de la medecine
Tout comme l'aide, dans la plupart
des cas, met face ä face deux cultures,
l'aide medicale ou l'aide portant sur le
domaine de la sante se voit tres sou-
vent confrontee ä deux types de medecine,

axee chacune sur la culture dont
elle est issue. De nombreux groupes
d'habitants du tiers monde, notam-
ment aussi les Indiens, possedent
«leur» medecine, leurs coutumes,
leurs methodes therapeutiques et leurs
conceptions (ces dernieres etant sou-
vent appelees «superstitions»); cette
medecine, en tant que partie d'un
mode de vie et de la culture d'un
peuple, est aussi une partie impor-
tante de la religion. Contrairement ä

la medecine occidentale academique,
ä laquelle on recourt dans le cadre des

programmes d'entraide, la medecine
naturelle n'est pas uniquement un ra-
massis de regies de comportements,
de recettes et de pratiques curatives

que celui qui ne les a pas heritees de

son monde culturel peut sans autre
appliquer; cela est particulierement le

cas lorsque la culture en question n'a
pas ete encore fortement influencee

par des influences exterieures. Notre
maniere de decider que «la maladie X

le medicament Y» n'est pas tou-
jours valable ici. Par ailleurs, et
comme nous l'avons dejä mentionne,
selon une conception globale de la
sante comme celle que depeint par
exemple l'lndien Pai, l'homme malade
ne sera pas, comme e'est souvent le

cas chez nous, place dans une isolation
chnique qui fait abstraction de ses
besoins humains, psychiques, mate-
riels et culturels. Le patient est une
partie d'une communaute, un fait quo-
tidien, qui influencent de nombreuses
manieres son etat de sante; le mede-
cin, qui le soigne («l'homme medical»),

fait partie de la meme existence
et de la meme communaute. Les

conceptions qu'ont les Indiens de la
maladie et de ses effets sur le corps
different aussi des nötres.
De nombreux groupes disposent d'une
medecine dont la richesse et le champ
d'application peuvent en bien des

points etre compares ä ceux de la
medecine occidentale. Souvent, on

peut meme dire que la medecine
indigene depasse la notre de par le carac-
tere global de ses pratiques. Les

groupes concernes possedent par la un
instrument qui leur permet de guerir
de nombreuses maladies psychiques et
physiques sans s'opposer ä leurs
cultures. Neanmoins, cet instrument perd
sa valeur lorsqu'il s'agit de lutter
contre des maladies mconnues aupara-
vant. Au nombre de celles-ci, on
compte malheureusement actuelle-
ment de nombreuses maladies ende-
miques contagieuses, dont la tuberculose.

Et e'est ici qu'interviennent les projets
d'aide medicale congus en faveur de

ces groupes desherites dans le but
d'ameliorer d'une maniere ou d'une
autre leur niveau de sante. Dans la



plupart des cas, on part de l'idee que
de toute evidence la medecine
occidental detient la cle du salut. Des
connaissances de la medecine indigene
sont peu courantes; tout au contraire,
de nombreux «programmateurs» et
institutions emettent de grands doutes
ou meme accusent du mepris ä l'egard
d'une medecine non occidentale. lis
parleront volontiers de «charlata-
nisme», de «superstition depassee»; ce

qui ne peut etre examine en labora-
toire sur des bases scientifiques, ce qui
ne peut etre reproduit, est rejete.
Lorsque la medecine indigene suscite
de l'interet, c'est sous reserve que
l'efficacite des pratiques de cette
medecine puisse etre verifiee au vu de la
terminologie et des conceptions de la
medecine occidentale. Cet etat d'es-

prit entraine une attitude qui est mal-
heureusement tres frequente, c'est-ä-
dire que seule la medecine occidentale
en tant que science est efficace, qu'elle
est la meilleure et que si certaines
pratiques de la medecine naturelle
devaient etre considerees comme effi-
caces, elles devraient pouvoir etre

eprouvees selon les criteres de la
medecine academique. Ce faisant, nous
considerons avec une arrogance inouie
notre medecine comme theorie abso-
lue et superieure ä toute autre: «ce

que notre medecine ne peut pas com-
prendre est sans valeur.» En fait, le

developpement medical dans le tiers
monde ressemble souvent ä une cam-

pagne colonialiste dont le but est d'in-
troduire une medecine occidentale,

Le four du village.

une technologie hautement specialigee
et coüteuse et des medicaments dan-

gereux.
Cela place la population concernee
dans une situation en partie inutile de

dependance, en entrainant de surcroit
pour eile une charge economique. Si-

multanement, on nie ou ignore la
valeur de la medecine naturelle que
ces hommes connaissaient jusque-lä.
Les effets passent au rang de tabous et
leurs medecins deviennent ä leurs

yeux des retrogrades. De la sorte, un
programme medical peut rapidement
devenir un facteur d'ebranlement de
leur culture et troubler le monde vital
du groupe, si important pour lui. Toucher

ä la medecine indigene veut dire
toucher aux croyances qui l'accompa-
gnent et ä l'image que le groupe
concerne se faisait du monde.
Si l'on veut eviter qu'un programme
d'aide medicale ait des effets nuisi-
bles, il faut essayer de definir le plus
precisement possible son champ d'ap-
plication en etudiant soigneusement et
avec le groupe beneficiaire les
connaissances qu'il possede lui-meme
de la medecine indigene. II faut partir
de l'idee que cette medecine indigene
est la meilleure pour le groupe; c'est
sa medecine, qui concorde avec sa

maniere de vivre; eile est de surcroit
bon marche et d'acces facile. La
medecine occidentale ne doit etre intro-
duite ä titre subsidiaire que lorsque la
medecine indigene est inefficace. De
toute fagon, il faudra s'assurer que la
creation et l'«importation» de nou-

- *f

velles dependances (qui entrainent
toujours une charge financiere impor-
tante pour l'Etat et la population) se

limitent au strict minimum. L'evalua-
tion des valeurs de la medecine
indigene doit se faire dans le cadre de sa

propre conception et compte tenu de

son champ d'application et non pas sur
des bases scientifiques. II suffit de

pouvoir constater empiriquement que
l'on peut lutter contre une certaine
maladie ou faire face ä une certaine
situation sanitaire en recourant aux

moyens de la medecine naturelle. Les
possibilites et l'efficacite de la medecine

indigene varient de groupe en

groupe; il faut de cas en cas examiner
avec soin les possibilites d'appliquer la
medecine indigene et de la completer
avant de decider de l'introduction de

mesures concretes de la medecine
occidentale. Relevons encore qu'il est
incontestable que bon nombre de

groupes disposent de systemes medi-
caux qui representent pour eux le
meilleur moyen de defense et de gue-
rison.

La vie en commun au sein d'une
societe
Le champ d'application d'un
programme d'aide medicale et le terri-
toire oü vit le groupe auquel il s'a-
dresse font toujours partie d'une
region plus etendue ou d'un Etat qui
dispose lui aussi d'un service d'hy-
giene. Or ce dernier est souvent abso-
lument inoperant ä l'interieur des

terres, non pas comme on pourrait le

supposer faute de personnel, de plani-
fication ou de moyens financiers et

materiels, mais par suite de la mecon-
naissance d'une culture differente et

par un manque de respect ä l'egard
des desherites, de la population rurale
«primitive», des pauvres «arrieres»,
ou des Indiens «vivant dans la salete».
Aucun groupe culturel n'a aujourd'hui
la possibilite de s'affirmer hors de la
societe du pays qui ne prend aucune
part ä son developpement et ä sa
raison d'etre. Dans le cas ideal, il est
possible de penser que, lentement, ces

groupes pourront etre integres en
conservant leur identite culturelle et
communautaire. Meme si ce postulat
parait utopique au vue de la realite
actuelle, sa realisation doit etre encou-
ragee avec vehemence. Chaque projet
doit etre limite dans le temps, car
souvent des pro jets de longue duree
creent une situation de dependance et
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de passivite. II doit viser ä aider le

groupe beneficiaire ä se «tenir sur
pied» de maniere qu'il puisse conti-
nuer seul, sous sa propre responsabi-
lite et par ses propres forces, la täche

commencee. Le projet doit done etre

conqu de telle sorte que le groupe
atteigne une autonomie aussi grande

que possible. Sur le plan des dispositions

legales du pays, cela signifie que
le service de sante officiel du pays doit
envisager des mesures ä prendre avec
la participation des groupes deshe-
rites. Ceux-ci doivent avoir acces ä ce

service d'hygiene gouvernemental qui
doit leur etre ouvert compte tenu de

leurs interets puisqu'ils represented
en fait la population pour laquelle il a

ete cree. Pour eviter de nouvelles
dependances, les mesures prises par le

service de sante officiel doivent tenir
compte des interets des groupes qui,
en tant que citoyens de l'Etat
concerne, doivent avoir la possibility
de decider la forme que doit avoir ce

service de sante. Au moment ou le

programme d'aide medicale prendra
fin, quels seront les moyens dont les

groupes qui en ont beneficie pourront
alors disposer et sur qui pourront-ils
compter? Sur l'Etat peut-etre, ou es-

perons-le, sous reserve que la population

ait pu se preparer ä resoudre ses

problemes de maniere active et en
etant consciente de ses responsabi-
lites, en recourant ä l'aide de l'Etat et
de ses structures sociales; une aide

qu'elle devrait etre ä meme d'utiliser
effectivement. Mais cette population
ne devra finalement ä l'avenir compter
que sur elle-meme, ayant appris ä

cerner et ä resoudre elle-meme ses

problemes. Cela pour autant que le

programme d'aide medicale ait reussi
ä developper ces facultes et ä renfor-
cer la confiance en soi qu'elles susci-

tent.
Benno Glauser

Lors de situations d'urgence et d'interven-
tions spontanees, la Croix-Rouge suisse
travaille en relation avec ses organisations
faitieres internationales, avec les Societes
de Croix-Rouge nationales concernees ou
avec les partenaires locaux qu'elle connait
et qui ont sa confiance.
Les interventions sont finaneees par les

ressources propres Croix-Rouge suisse,

par des contributions föderales, ou par des
fonds provenant de la Chaine du bonheur
ou de dons spontanes qui sont confies ä la
Croix-Rouge suisse par des particuliers.

Interventions dans les situations d'extreme urgence
Chine / tremblement de terre de Setchuan
Contribution pour I'acquisition de tentes de travail destinees ä des equipes
medicales mobiles et pour 1'achat sur place de produits alimentaires en faveur
des malades et des blesses.

Grece / tremblement de terre dans la region d'Athenes
Tentes, couvertures de laine et sacs de couchage destines ä plusieurs dizaines
de milliers de sans abri.
Ouganda / aide aux prisonniers
Dons de vetements au CICR en faveur des prisonniers places sous sa

protection et assistes par ses soins.
Kenya / travail social
Dons de vetements pour necessiteux pris en charge par la Croix-Rouge du

Kenya et autres organisations de bienfaisance.
Bolivie / lutte contre la tuberculose
Dons de medicaments ä l'höpital de district de Montero pour le traitement ä

long terme d'enfants et d'adultes atteints de tuberculose dans les regions rurales
avoisinantes.
Erythree / guerre de liberation
Dons de medicaments au CICR, qui soutient les ceuvres d'entraide ery-
threennes dans leurs interventions medicales en faveur des victimes civiles du

conflit erythreen.
Bolivie / cours organises par la Croix-Rouge bolivienne
Aide de depart pour I'organisation de cours destines aux agents de sante de la
section Croix-Rouge locale de San Jose de Chiquitos.
Bolivie / formation d'enfants de paysans demunis
Contribution en faveur de l'ecole IERCO ä Charagua en vue d'ameliorer
1'alimentation des jeunes internes.
Liban / troubles politiques
Contribution au programme d'intervention d'urgence mene par le CICR, qui
renforce son intervention ä la suite de la recrudescence des combats.
Mauritanie / secheresse et famine
Contribution ä un petit elevage de poulets en vue d'ameliorer I'alimentation des

jeunes a la peripheric de la ville de Nouakchott.
Pologne / intervention d'urgence
Dons de medicaments ä la Croix-Rouge polonaise pour l'assistance de

personnes ägees necessiteuses et malades.

Djibouti / refugies et famine
Dons de vaccins dans le cadre d'une campagne urgente de lutte contre la

diphterie, le tetanos, le cholera, la poliomyelite et la rougeole, menee dans le
sud du pays.
Haute-Volta / travail social
Dons de vetements destines ä des personnes handicapees de tous äges et ä des

personnes ägees necessiteuses.
Birmanie / incendie-cyclone
Contribution pour I'acquisition sur place d'abris provisoires, de couvertures,
de medicaments et d'etoffes destinees ä la fabrication de vetements.
Egypte / aide aux personnes handicapees
Dons de lits pour I'etablissement d'un centre de reeducation en Haute Egypte
pour jeunes filles atteintes de poliomyelite.
Ouganda / situation d'urgence dans la region ouest du Nil
Dons de vetements dans le cadre du programme d'aide mene par le CICR en
faveur de personnes civiles deplacees et necessiteuses.
Pakistan / refugies afghans
Contributions au programme d'aide mene par la Ligue des Societes de Croix-
Rouge et par le CICR en faveur des refugies: distribution de secours de

premiere urgence et assistance medicale.
Angola / personnes deplacees et famine
Dons de vetements dans le cadre du programme d'intervention mene par le
CICR dans les provinces de Huambo, Bie et Benguela.
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